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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARVE ET SALÈVE (CCA&S) 
160 Grande Rue - 74930 REIGNIER-ÉSERY 

 

DÉLIBÉRATION 
du Conseil communautaire 

Séance du mercredi 06 décembre 2023 
 

DEL20231206_130 
 
L’an deux mil vingt-trois, et le six décembre à 18 heures trente minutes, le Conseil communautaire, s’est 
réuni en salle des mariages à SCIENTRIER, sur convocation adressée à tous ses membres, le 30 novembre 
précédent, par Monsieur Sébastien JAVOGUES, Président en exercice de la Communauté de Communes 
d’Arve et Salève (CCA&S). 
 
Conseillers en exercice : 32 
Présents : 19, puis 20 à partir de 19h05, 21 ensuite à 19h07 et 22 à partir de 19h37 ; 
ARBUSIGNY : Régine RÉMILLON, Esther VACHOUX ; 
ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME : Régine MAYORAZ ; 
LA MURAZ : Gianni GUERINI, Nadine PÉRINET ; 
MONNETIER-MORNEX : Laurent CHIORINO (arrivé à 19h05 et la délibération DEL20231206_127) ; 
NANGY : Rodolphe ARNOULD, Laurent FAVRE, Nadège SAPORITO ;  
PERS-JUSSY : Dominique BRAND, Patrice DOMPMARTIN (arrivé à 19h07 et la délibération 
DEL20231206_128), Isabelle ROGUET ; 
REIGNIER-ÉSERY : Sophie BIOLLUZ, Didier EISACK, Denise GÉRELLI-FORT, Sébastien JAVOGUES 
(arrivé à 19h37 au cours de la présentation du Projet Social de Territoire (PST) et à partir de la délibération 
DEL2023_12_131), Stéphanie LE MOAL, Billy MARQUET, André PUGIN, Lucas PUGIN, Isabelle SAGE ; 
SCIENTRIER : Patricia DÉAGE ; 
 
Pouvoirs : 3  
Absents excusés avec procuration : Michel BRANTUS, Virginie JACQUEMOUD, Séverine MILLOT-
FEUGIER ; 
Absents excusés : Christophe AUGUSTIN, Frédéric CHABOD, David DE VITO, Anne-Marie LALLIARD, 
Aline MIZZI, Valérie VACHOUX, Ludovic WISZNIEWSKI. 
Secrétaire de séance : Patricia DÉAGE. 
 
DEL20231206_130 - Avis relatif au projet de création d'un abattoir départemental 
 
Rapporteur : Monsieur le Président, Sébastien JAVOGUES 
 
VU l’arrêté préfectoral n° PREF DRCL BCLB-2022-0029, en date du 07 novembre 2022, relatif à 
l’approbation de la modification des statuts de la CCA&S dans leur dernière version en vigueur, et 
notamment sa compétence obligatoire en matière de Développement économique (article 8-2) ; 
VU le courrier de Monsieur le Président du Conseil départemental de la HAUTE-SAVOIE, Monsieur Martial 
SADDIER, réceptionné le 28 juillet 2023, invitant les EPCI de la HAUTE-SAVOIE à donner un avis de principe 
sur le projet de création d’un abattoir multi-espèces départemental, et notamment en vue d’apporter leur 
participation à ce projet et à sa structure porteuse ; 
VU une première présentation du projet lors du Conseil communautaire du 6 septembre 2023 ; 
VU l’intervention de Monsieur le Président du Conseil département de la HAUTE-SAVOIE, invité à l’occasion 
de la séance du Conseil communautaire du 02 novembre dernier ; 
VU l’avis des membres du Bureau des maires de la CCA&S en date du 13 novembre 2023 ; 
 
CONSIDÉRANT que le seul abattoir public multi-espèces du Département situé sur le territoire de la 
Communauté de Communes du Pays du Mont-Blanc (CCPMB) qui n’est plus en mesure d’assurer un 
fonctionnement pérenne du service à moyen terme ; 
 
CONSIDÉRANT que dans ce contexte, le Conseil départemental s'est proposé de porter une étude de pré-
programmation pour définir les premiers contours d'un projet d'abattoir départemental multi-espèces ; 
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Il est exposé que l’étude précitée a analysé les perspectives de création d’un nouvel équipement. 
Le projet a ainsi été défini, pour répondre à de nombreux services, et notamment : 

 l’abattage des animaux de boucherie des espèces bovines, ovines, caprines et porcines, sur un 
volume annuel de 2 000 tonnes ; 

 la possibilité d’abattage rituels musulman ou kasher, en bovin et ovin, ce qui permettrait un 
important soutien à la filière ovine ; 

 la découpe et le conditionnement de viande à destination des particuliers et de la vente directe ; 
 l’accès aménagé pour des abattages en caisson et abattage d’urgence ; 
 la récupération des cuirs et des peaux ; 
 un premier traitement des abats ; 
 le respect de l’ensemble des normes en matière sanitaire, environnementale et de bientraitance 

animale ; 
 un outil de prestation de service à disposition des éleveurs et des professionnels (la structure 

n’achète pas les animaux et ne fait pas directement le commerce/logistique de viande), 
 la création d’une filière steak hachée destinée en particulier à la restauration scolaire et permettant 

une meilleure valorisation des races bovines laitières. 
 
Le coût de construction est estimé, à ce jour, entre 8 et 10 M € Hors Taxes (HT). 
La structure porteuse du projet de construction et de gestion du futur abattoir, pourrait prendre la forme 
d’un syndicat mixte réunissant l’ensemble des EPCI à fiscalité propre de la Haute-Savoie et le Département, 
sous réserve d’appréciation de la légalité des services de l’État dans le Département ; 
Le Département s’engage par ailleurs, à apporter une subvention à l’investissement de 80 %. 
Le reste à charge de l’investissement (soit 1,6 à 2 M €) serait à répartir entre les 21 EPCI de la Haute-
Savoie, sans qu’une clef de répartition ne soit définie à ce jour. 
Des études complémentaires permettraient de préciser l’équilibre financier de la gestion d’un tel équipement 
et dont l’éventuel déficit de fonctionnement annuel (absence de charges d’emprunt toutefois) serait aussi à 
répartir intégralement entre les membres dudit Syndicat à constituer. 
 
CONSIDÉRANT que la présence d’un tel outil sur le département répondrait à de multiples enjeux et besoins 
pour le Territoire de la CCA&S, tant en ce qui concerne le dynamisme et la diversification de l’activité 
agricole, que le développement des circuits courts et du “consommer local” ; 
 
Au vu de l’ensemble de ces informations, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 18 voix 
pour, 3 voix contre (Mesdames Virginie JACQUEMOUD par procuration, et Stéphanie LE MOAL, ainsi que 
Monsieur Didier EISACK) et 2 abstentions (Monsieur Billy MARQUET et Madame Séverine MILLOT-
FEUGIER par procuration) : 

 DONNE un accord favorable de principe pour participer à l’élaboration du projet d’abattoir et à la 
définition des règles de fonctionnement d’un futur syndicat mixte gestionnaire de l’équipement, sous 
réserves :  
 de participations financières en investissement et en fonctionnement du Département et de la 

Région AURA ;  
 de la participation du Département, en tant que membre au syndicat mixte à créer ; 
 d’un accord préalable des membres dudit syndicat à créer, portant sur la clé de répartition à 

établir en fonction des capacités financières des EPCI et/ou de la population, concernant leur 
participation aux budgets de fonctionnement et d’investissement ; 

 d’étudier l’ensemble des modalités de gestion possibles d’un tel équipement par la structure 
porteuse. 
 

Le Secrétaire de séance Pour ampliation conforme 
Madame Patricia DÉAGE Le Président de Arve et Salève 
 Communauté de Communes 
 Sébastien JAVOGUES 
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